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Monsieur le Directeur, 
 

L’inspection de l’EHPAD LELEGARD situé 1 rue Lelégard 92210 SAINT-CLOUD (N°FINESS ET 920710746) qui a 
eu lieu le 1er juin 2023 a été diligentée dans le cadre du plan national d’inspection et de contrôle des EHPAD engagé 
début février 2022.  

Dans le cadre de la procédure contradictoire, je vous ai adressé 26 septembre 2023 les mesures correctrices que 
j’envisageais de vous demander de mettre en œuvre ainsi que le rapport qui m’a été remis par la mission. 

Par courrier du 26 octobre 2023 vous m’avez adressé vos observations qui portent uniquement sur une inexactitude 
contenue au point n°3.1.4.5 du rapport. Vous indiquez : 

− Que 8 médecins traitants intervenaient auprès des résidents à la date de l'inspection, dont 5 avaient signé 
une convention avec l'établissement ; 

− Que deux d’entre eux prenaient en charge  des  résidents présents et prescrivent dans ORBIS. 

La version définitive du rapport, qui vous a été communiquée en format numérique intègre ces éléments. 

Au terme de la procédure contradictoire je vous notifie donc sans changement et à titre définitif l’ensemble des mesures 
correctrices annoncées, qui comportent 5 injonctions figurant dans le tableau de l’annexe 1, ainsi que 12 
prescriptions et 21 recommandations figurant dans celui de l’annexe 2 du présent courrier.  

Les injonctions portent sur : 

− Le recrutement d’un médecin coordonnateur ; 

− La maintenance du dispositif d’appel malades et sur la mise en place d’une évaluation régulière des délais de 
réponses des soignants aux appels ; 

− La conformité des prescriptions de contention aux dispositions réglementaires et aux bonnes pratiques ; 

− Les modalités de délégation de l’IDE aux AS de nuit pour l’administration des médicaments « si besoin » ; 

− Le plan de recrutement et de formation visant à assurer la qualification des AS et AES qui prennent en charge 
les résidents. 

Les prescriptions et recommandations portent notamment sur les thématiques suivantes : 

− Gouvernance : 
o La construction d’un projet de soins et de vie pour l’UVP ; 
o La mise à jour du projet d’établissement et du plan d’amélioration de la qualité des prises en charges de 

l’EHPAD, ces documents étant à autonomiser par rapport aux autres structures du pôle gériatrique du 
Centre hospitalier des Quatre Villes ; 

o Des temps dédiés dans le cadre des mutualisations internes à clarifier (direction, médecin, psychologue, 
soins) ; 

o Un fonctionnement à améliorer du CVS actuellement mutualisé avec l’USLD (qui relève d’une CDU). 
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− Fonctions support : 
o Le recrutement de personnels qualifiés pour assurer les prises en charge d’ergothérapie et de 

psychomotricité en UVP. 

− Prise en charge : 
o L’amélioration du pilotage de l’état nutritionnel des résidents à partir des pesées et des résultats des 

examens biologiques ; 
o Le renforcement de la traçabilité de la réalisation des plans de soins. 

J’appelle votre attention sur la nécessité de transmettre à la Délégation départementale des Hauts de Seine les 
éléments de preuve documentaire permettant la levée définitive de ces décisions. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception 
de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site https://citoyens.telerecours.fr 

Je vous rappelle que le constat de l’absence de mise en œuvre des mesures correctives dans les délais fixés et de 
persistance des risques ou manquements mis en cause, peut donner lieu, en application des dispositions des articles 
L. 313-14 et L. 313-16 ainsi que R. 313-25-1 à 3 du CASF, à une astreinte journalière, à l'interdiction de gérer toute 
nouvelle autorisation prévue par le CASF, à l’application d’une sanction financière, à la mise sous administration 
provisoire ou à la suspension ou la cessation, totale ou partielle, de l’activité de l’établissement.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 
 
 
A   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie :  
   

Directrice référente du pôle personnes âgées et de l’EHPAD LELEGARD 
EHPAD LELEGARD  
1 rue Lelégard  
92210 SAINT-CLOUD  


















